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6 Regards au-delà des frontières 
 

Plus de la moitié de la population 
des 27 Etats membres de l’Union 
européenne vit en zone rurale. 
Cela représente plus de 90 % de 
sa superficie. 53 % des places de 
travail et 45 % de la valeur 
ajoutée brute de l’UE se trouvent 
en zone rurale. Toutefois, les 
dimensions spatiales sont peu 
comparables avec la Suisse. Les 
villes se mesurent en millions 
d’habitants et l’espace rural est 
beaucoup plus vaste : il s’étend 
sur des centaines de kilomètres 
avec une densité de population 
très faible. 
Un changement a lieu aussi en 
Europe : tandis que depuis long-
temps la population rurale et ses 
activités économiques migrent 
en zones urbaines, on assiste à 
un changement de situation : les 
urbains migrent vers les zones 
rurales si les infrastructures et les 
transports ont été améliorés. 
Alors que la politique régionale 
suisse de la promotion des in-
frastructures couvre un large 

spectre, celle de l’UE reste dans 
le cadre de la politique agricole 
commune (PAC). Les approches 
concrètes sont toutefois diffé-
rentes d’Etat à Etat. 
La politique commune euro-
péenne pour le développement 
de l’espace rural est financée par 
le budget communautaire. 
Ce fonds s’appelle "Fonds agri-
cole européen pour le dévelop-
pement de l’espace rural" il est 
abrégé ELER. 
Chaque Etat membre et région 
décident activement comment 
attribuer ces ressources et peuvent 
les compléter par des fonds 
propres. Par exemple, l’Allemagne 
ajoute 5 milliards d’euros aux  
8,1 milliards du fonds européen 
pour la période 2007 - 2013. De 
plus, d’autres programmes natio-
naux liés, par exemple à la protec-
tion de l’environnement ou à 
l’amélioration des structures, 
influencent aussi le développe-
ment de l’espace rural. 

Pour la période 2007 à 2013, les 
priorités pour le développement 
de l’espace rural européen por-
tent sur les points suivants : 
• amélioration de la compétitivi-

té de l’agriculture et de la syl-
viculture; 

• amélioration de l’environnement 
et du paysage; 

• amélioration de la qualité de 
vie dans l’espace rural et pro-
motion des diversifications 
économiques rurales. 

Pour ces trois priorités, les Etats 
membres doivent financer des 
projets. En outre, une partie des 
moyens financiers doit être 
accordée à des projets basés  
sur l’expérience du concept 
"LEADER-Actions communes". 
LEADER est l’abréviation de 
"Liaison entre actions de déve-
loppement de l’économie rurale" 
et concerne donc des projets 
conduits par des partenaires 
locaux pour développer et 
mettre en œuvre des solutions 
locales. 

 

L’Autriche gagnante 

Au total, pour la période 2007 à 2013, les fonds ELER se montent à env. 88 milliards d’euros. L’Union européenne 
dépense ainsi presque 13 milliards d’euros par an. Nos pays voisins perçoivent les montants suivants :  

 Parts fonds ELER de 2007 à 2013 

Italie 8.3 milliards d’euros (env. 13.3 mia de francs) 
Allemagne 8.1 milliards d’euros (env. 13 mia de francs) 
France 6.4 milliards d’euros (env. 10.2 mia de francs) 
Autriche 3.9 milliards d’euros (env. 6.2 mia de francs) 

 

Avec 13 mia d’euros, la Pologne est le plus grand bénéficiaire de ces fonds. Viennent ensuite l’Italie, l’Allemagne, la 
Roumanie, l’Espagne et la France. Par rapport au nombre d’habitants, la Hollande, la Belgique et le Danemark per-
çoivent peu de fonds ELER; tandis que l’Autriche reçoit le montant le plus élevé par tête d’habitant (cinq fois plus 
qu’un Allemand ou la moitié du montant d’un Polonais). Et, (pour autant que la comparaison soit pertinente, ce qui 
reste à démontrer) dix fois plus que ce que le Suisse perçoit dans le cadre de la nouvelle politique régionale. 

Source : Bulletin officiel de l’Union européenne. 
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7 L’avenir sera-t-il rural ? 
 
L’avenir de l’agriculture dans l’espace rural comporte 
de nombreuses incertitudes. La conclusion des ac-
cords OMC est toujours possible et un accord de 
libre-échange avec l’UE est probable à long terme.  
La pression économique sur l’agriculture suisse va 
probablement encore augmenter. Les prix de produc-
tion resteront plus élevés qu’en UE. Le risque est 
grand de voir la Suisse perdre des parts de marché 
importantes à cause de l’abandon de nombreuses 
exploitations. Actuellement, seul 3 % de la popula-
tion est active dans le secteur agricole (7 % en zone 
de montagne). 
 
La production agricole n’est pas seule concernée : les 
secteurs économiques situés en amont et en aval le 
sont également. Car l’accord de libre-échange con-
cerne autant des moyens de production comme les 
semences, les machines, les fourrages que les pro-
duits de l’industrie de transformation : par exemple 
les charcuteries, le chocolat ou les yogourts. Le Con-
seil fédéral estime que la valeur de la production de 
l’agriculture suisse diminuerait d’un tiers et le revenu 
agricole de moitié tandis que les paiements directs et 
aides à l’investissement passeraient de 2.7 à  
3.2 milliards de francs par an. Combien, parmi les 
60'000 exploitations agricoles actuelles, seront en-
core actives en 2016 ? 25'000 ? Ou un peu plus ? Ou 
beaucoup moins ? Ces entreprises seront-elles encore 
en mesure d’assurer la sécurité alimentaire, l’entretien 
du paysage et l’occupation décentralisée du territoire 
comme le leur assigne l’article constitutionnel ? Ac-
tuellement, personne n‘est en mesure de répondre. 
Seule certitude : l’espace rural demeure. Comment il 
sera utilisé au niveau agricole dépendra aussi de la 

population. Et surtout de la valeur accordée par cette 
population au bien-être animal, à la sécurité alimen-
taire ou à l’entretien du paysage. Quelle importance 
prendront les questions énergétiques et quelle sera la 
valeur d’un approvisionnement alimentaire décentra-
lisé ? 
Mais aussi, quelles synergies avec le tourisme, 
l’industrie locale et les autres acteurs économiques 
saura-t-on créer ? La concrétisation et la réussite de 
ce pari ne profitera pas seulement à l’agriculture mais 
à l’ensemble de la zone rurale. Les jalons se posent 
maintenant. 
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